
 

 

SUBVENTION REGION BRETAGNE «BIEN VIVRE 2022 - SAINT-MALO AGGLOMERATION  » - Etude de programmation stratégique du Fort Saint-
Père 

Vu la délibération n° 23_0403_07 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 30 octobre 2023 accordant à LA COMMUNE DE 
SAINT-PERE-MARC-EN-POULET un crédit de 20 000,00 € (dossier n°23005936) pour la réalisation de l'opération « SAINT-MALO AGGLOMERATION - 
BIEN VIVRE 2022 - Etude de programmation stratégique du Fort Saint-Père (éligible au 15/06/2022) » 
Vu l’arrêté du 21/11/2023 du Conseil Régional de Bretagne portant attribution d’une subvention d’un montant maximum de 20 000,00 € à LA 
COMMUNE DE SAINT-PERE-MARC-EN-POULET pour l’opération « SAINT-MALO AGGLOMERATION - BIEN VIVRE 2022 - Etude de programmation 
stratégique du Fort Saint-Père (éligible au 15/06/2022) » (dossier n°23005936).  
Cette subvention se rapporte à une dépense subventionnable de 48 000,00 € TTC soit un taux de subvention de 41,67%. 
 
Descriptif du projet :  
Le Fort de Saint-Père est composé d’un espace ouvert de 2 ha pouvant accueillir 12 000 personnes comme des manifestations plus petites. Il 
possède aussi des bâtis patrimoniaux : 13 casemates, une poudrière et un arsenal, une guinguette, entourés de 19 hectares de terrain. Depuis plus 
de 20 ans, la collectivité, propose des événements culturels comme les festivals estivaux musicaux, des spectacles historiques, « La Guinguette », 
des visites guidées, des animations dans le cadre des « Journées du Patrimoine », des événements associatifs et sportifs, une course à pied ainsi que 
le marché aux fleurs. Une convention d’occupation d’une partie du domaine forestier a été consentie à Corsaire Aventure pour la mise en place d’un 
accrobranche. La commune est aussi consciente des limites organisationnelles liées à la strate de la collectivité, et estime que le site est bien en 
deçà de ses potentialités au regard de la demande, des espaces disponibles et des opportunités touristiques de la région. La commune a souhaité 
donc être accompagnée par un cabinet d’étude dans la conception et la mise en œuvre d’une programmation annuelle et régulière du site qui 
répondent aux enjeux contemporains de participation citoyenne, innovation sociale, attention aux problématiques environnementales, inclusion de 
toutes et tous et décentralisation de la culture pour tous.  
Les enjeux de cette étude sont multiples :  
• Mettre en place une programmation, régulière et annuelle ;  
• Identifier un ou des modèles économiques et de gouvernance cohérente avec l’identité du Fort ;  
• Créer un espace « ressource » pour le Territoire ;  
• Impliquer les habitants et les partenaires dans le dessin du projet ;  
• Positionner le Fort comme une destination culturelle incontournable de la Région.  
L’objectif final permet l’émergence d’un porteur de projet pour structurer l’exploitation du site et le type de gouvernance adaptée. 
 

 


